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Si les charges imposées à l'acquéreur en sus de celles lui incombant de droit s'ajoutent au prix stipulé
pour la perception de l'impôt de mutation, les obligations contractées par le vendeur au lieu et place
de l'acquéreur viennent en diminution de ce prix. La détermination du montant de ces obligations doit
faire l'objet d'une déclaration estimative.

I. Vente « contrat en mains »

10

Une vente est consentie « contrat en mains » lorsque le vendeur se charge de tous les frais
qu'entraîne la transmission de l'immeuble vendu.

Pour la liquidation de l'impôt de mutation, il y a lieu de déduire du prix les frais et loyaux coûts du
contrat. Il est précisé que les honoraires de négociation versés au notaire sont déductibles du prix au
même titre que les honoraires de rédaction.

Pratiquement, la somme taxable peut être déterminée en appliquant la formule :

Y x 100 / T + 100
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- Y représente le prix stipulé après déduction des frais autres que l'impôt de mutation ;

- T le taux légal de l'impôt.

II. Vente aux enchères devant notaire

20

Dans le cas d'une vente aux enchères devant notaire, contrat en mains, seuls les honoraires du
notaire prévus pour les ventes de gré à gré sont déductibles ; en effet, les honoraires alloués au
notaire au titre de la publicité incombent au vendeur personnellement.
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